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Les interdictions du voile sont souvent illégales
SIGNES CONVICTIONNELS Selon la Ligue des droits de l'Homme, seule une minorité des limitations au port du voile sont justifiées

D (l11,Çla majorité de.qcas, ee,~me-
sures d'interdiction ne reposent

pas sur une justification valable au
regard des dl'Oits fondamental/x.
Elles sont donc illégales. » Le moins
que l'on puisse dire c'est que la
conclusion de la Ligue des droits de
l'Homme va en faire hurler plus
d'un(e). L'organisation publie en eftèt
une analyse signée par Julie Ringel-
heim, chercheuse qualifiée au FNRS,
professeure de droit à IUCL et
membre de la LDH. «La multlplim-
tiOIl des interdù'tiolls qui visent des
jèmmes adulte.ç a /Ilotivé cette ana-
lyse, explique la chercheuse. On parle
beaucoup de,q interdictions du port
du J'lUlard dans l'emploi mais œ.q
mesures' vont au-delil: dans le.q
hautes écoles, ccrtain.q reRtaura.1!ts,
de,q,qallesde fitness." Or, plus on in-
te/'dit, plus on estime naturel d'eJ.'-
clu1'e des femmes de divers lil:u.1'de
notre société. »

Pour la LDH, il s'agit de rappeler le
droit et ce principe fondamental: en
démocratie, la liberté est la règle et
l'interdiction l'exception. Restreindre
les droits fondamentaux nécessite
donc de solides justifications. Or, le
droit à la liberté de religion et le droit
à la non-discdmination sont des
droits fondamentaux. A noter que ce
texte ne concerne pas l'interdiction
de la burqa. par ailleurs validée ré-
cemment par la Cour européenne des
droits de l'Homme, ni les interdic-
tions visant des jeunes filles mi-
neures.

Ainsi, au regard du droit, une série
d'interdictions ne se justifie pas, es-
time la LDH. A commencer par l'in-
terdiction d'accès à certains biens et
services, privés et publics. Ce qui vaut
pour l'accès à l'enseignement supé-
rieur: «No/lR lU' t'oyons pali l'II quoi

une étudiante. qui ne représente pas
l'institutioll, Ile dOTlllepas cours, por-
terait atteillte à un C7lSelgru.'menl
"neutre" », explique Julie Ringelheim.
Une décision de justice du 4 octobre
2016 a d'ailleurs donné raison à des
étudiantes voilées de la haute école
de la province de Liège. Des raisons
de sécurité (travail en laboratoire)

pourraient uniquement justifier une
telle interdiction de port du voile.

En ce qui concerne l'emploi, la
LDH admet que des restrictions aux
libertés fondamentales puissent,

dans certains cas, être justifiées. Ain-
si, dans le secteur public, comme l'a
démontré le jugement rendu pour
Actiris, une interdiction générale
adressée à tous les fonctionnaires est
discriminatoire parce que dispropor-
tionnée. Une restdction des libertés
fondamentales n'est en effet acceptée
que si elle est justifiée par « une e;J.·i-
gence professionnelle essentielle et dé-
terminante» et si elle poursuit un
« objectif légitime et proportionné ».

Ainsi, c'est seulement si l'agent du
service public est en contact avec le

public et dispose d'un pouvoir de dé-
cision/ de contrainte sur les adminis-
trés qu'une restriction des libertés est
« acceptable ».

Dans le cadre d'entreprises privées,
la chercheuse rappelle les récents ar-
rêts de la Cour de justice de l'UE.
Cette dernière a estimé que la volonté
d'uo employeur d'afficher une image
de neutralité pouvait être considérée
comme légitime à partir du moment
où la restriction s'applique à tous
types de signes convictionnels, et où
elle ne concerne également que les
age.nts en contact visuel avec le pu-
blic.

« NoWl ne cherchonll pail
à diff'1tdre un groupe
particulie-r
d,. la population ni lefoulard
maill k. lib"till» lA lOH

La Ligue des droits de l'Homme se
défend néanmoins de défendre les
intérêts musulmans: (i NOUR avons
conscience que le climat eBt tl'Oubli,
Ilotamment uvee les a/flmtats, déve-
loppe l'auteure. Les genR ont peur de
l'islam et adhèrent auJ.' discour.s en-
courageant les amalgam.es. Nous ne
cherchons pll.~ à défendre U/I groupe
particulier de la population. IIi le
foulard - auquel on peut bien enten-
du erre opposé -. mais les libertés.
QUllnd l'idée s'installe proJ.,rressivc-

ment qu'e::/.'cluredes per,Wlnlles de
t(lute une ,~iriede lieucI' parce que leur
pratiqw' religieuse diplait ne pose
aucull pmblème, celu devient dunge-
re,lX. Noire position sejèmdc toujours
sur des principes de dmit, il savoir
notamment le principe de propor-
ti01l1wlité de restriction des droits et
libertés. » •

ELODIE BLOGIE

REACTION

« Imposer la neutralité
aux fonctionnaires
en contact avec le public ))
Denis Ducarme, chef de
groupe MR à la Chambre,
plaide depuis longtemps pour
une neutralité plus forte au
niveau de l'Etat. Il a d'ailleurs
dépOSé plusieurs textes en vue
d'interdire les signes convictionnels ostenta-
toires dans la fonction publique. Face il la
note de la LDH, c'est d'ailleurs le premier
point qu'il relève. Les mesures qu'il prône ne
visent pas que le voile islamique mais
concernent tous les signes religieux, mais
aussi politiques que pourraient afficher des
fonctionnaires de l'Etat.
« Nous avons un îdéal de la neutralité de l'Etat
qui s'appliquerait à tous .les fonctionnaires.
Mais je suis réaliste: en politique, il faut faire
des concessions. On pourrait donc n'imposer
cette neutralité qu'au personnel en contact
avec le public. }) Quid des droits fondamen-
taux? « 1/ exîste des pays, comme la France,
où la laïcité dans les services publics ne pose
aucune question. On ne considère pas pour
autant qu'ils violent les droits fondamentaux. »
Quant à l'enseignement supérieur, le chef de
groupe des libéraux estime qu'il n'est abso-
lument pas du ressort du politique de se
mêler d'interdire ces signes il des personnes
majeures. Cependant, il laisse aux universi-
tés et hautes écoles la liberté d'instaurer
leur règlement d'ordre intérieur, sachant
notamment que «( les campus sont des cibles
privilégiées pour certains mouvements, comme
les frères musulmans »...
Pour Denis Ducarme, la peur de J'islam et
l'assimilation à l'islamisme s'est certes
accentuée ces dernières années. «( C'est
înquiétant », insiste-toit. Raison pour laquelle
il est important de défendre et la liberté de
culte et la neutralité.

E.Bl.
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